
DIRECTEUR(TRICE) DE LA
MAISON DES JEUNES

Saint-Férréol-les-Neiges et Saint-Tite-des-Caps

CONDITIONS D'EMPLOI
·Contrat de 1 an avec possibilité de
renouvellement;
·Échelle salariale en vigueur : entre 45 000$ et
59 000 $ annuellement selon la formation et
l’expérience; 
·Assurance avec la Croix Bleue payées par
l’employeur (plan individuel);
·Cotisation de l’employeur à un RÉER;
·Grande flexibilité d’horaire, possibilité de
télétravail;
·Entrée en poste dès que possible.

·Coordonner efficacement la gestion de la
Maison des jeunes et planifier les différents
projets en partenariat avec les écoles, comités
et organismes du milieu;
·Ressources humaines : Embauche, évaluation
et soutien des intervenants. Assurer la tenue
des réunions d’équipe;
·S’assurer du rayonnement de la Maison des
jeunes dans sa communauté;
·Toutes autres tâches connexes. 

·Toute formation pertinente avec le poste;
·Expérience pertinente en intervention et en
gestion des ressources humaines;
·Expérience pertinente avec les adolescents, un
atout;
·Bonne maîtrise de la langue française;
·Capacité d’esprit d’équipe, organisation,
leadership et habiletés sociales;  
·Avoir une voiture et un permis de conduire.

 

PRINCIPALES TÂCHES

EXIGENCES DU POSTE

POUR POSTULER, SOUMMETTRE VOTRE CANDIDATURE À L'ADRESSE SUIVANTE : MAUDECOTEFERLAND@GMAIL.COM 


